
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BÉNÉVOLE 

DU RESEAU INITIATIVE 

VENDÉE BOCAGE 
 

 

 

Nous rejoindre, c’est : 

 

1. Aider les jeunes entrepreneurs et tout en 

élargissant votre réseau local 

 

2. Contribuer au renforcement du 

dynamisme et attractivité de votre 

territoire 

 

3. Intégrer un réseau de 150 experts 

bénévoles, structuré, efficace, qui s’adapte 

à vos motivations et disponibilités  

Bienvenue ! 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les comités se réunissent environ 3 fois par mois. Le mardi, le mercredi et jeudi de la troisième semaine du mois 

généralement. Les membres de comité choisissent les dates en fonction de leur disponibilité (au minimum 3 

comités par an).  

 

 

 

DEVENIR  

EXPERT-BENEVOLE 

EN TANT QUE MEMBRE D’UN COMITE 

D’AGREMENT 
 

Les comités d’agrément sont constitués de plusieurs collèges issus du 

monde de l’entreprise et dont les compétences permettent une 

analyse complète et pertinente des projets présentés. La légitimité 

des décisions prises par le comité d’agrément réside dans la 

neutralité et pluralité des compétences de chacun.  
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EN TANT QU’EXPERT FLASH  

 
Vous partagez vos compétences avec les entrepreneurs et participez à la vie de l’association ponctuellement, en 

fonction du temps dont vous disposez. Vous pouvez intervenir lors des « rendez-vous coup de pouce » trimestriels 

ou sur des animations « rendez-vous café’in » sur des thématiques.  Vous pouvez faire des visites d’entreprise 

accompagnées. Vous pouvez pré-instruire des dossiers spécifiques (label remarquable, transmission d’entreprise 

etc. Diverses implications sont possibles en fonction de vos souhaits.  

EN TANT QUE PARRAIN / MARRAINE 

D’UN NOUVEL ENTREPRENEUR.E 

 
Le parrainage est un accompagnement proposé aux nouveaux 

entrepreneurs du réseau Initiative Vendée Bocage pour leur faire 

bénéficier d’un regard extérieur, d’un soutien et de l’expérience d’un 

chef d’entreprise ou d’un cadre dirigeant. Le parrainage c’est 

s’engager pour écouter, encourager, donner confiance… 

 

 

 

LES MISSIONS PRINCIPALES : 

LA RELATION DE PARRAINAGE : 
Le parrain et le créateur / repreneur se rencontrent avant tout engagement afin de mieux se connaître et de 

vérifier leur affinité ; un parrainage réussi passe par la bonne adéquation parrain/filleul. C’est une relation 

bénévole et confidentielle basée sur la confiance réciproque. 

 

Une CHARTE DE PARRAINAGE est signée entre le Réseau Initiative Vendée Bocage, le parrain et le créateur afin 

de définir les engagements de chacun. C’est le document qui définit le cadre d’intervention. Lors de ce RDV, il est 

précisé les besoins et les points à travailler ensemble. Des outils vous sont également proposés (guides et support 

ip2.0). Le parrainage s’adapte à la disponibilité de chacun.  

 
 

Ecouter Alerter en cas de 

difficultés 

majeures 

Permettre de 

prendre du recul 
Mettre en réseau 



 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

       

 

 

 

 

 

YVES BROCHARD, 

                                                                                                    PRÉSIDENT DU RÉSEAU INITIATIVE V E N D E E  BOCAGE  

 

  
 

 

 

 

 

 

 

AYONS L’AUDACE D’ENTREPRENDRE 

 ENSEMBLE AU SERVICE  

D’UNE SOCIÉTÉ        POSITIVE 
 

INTEGRER LA 

GOUVERNANCE 

EN TANT QU’ADMINISTRATEUR  

 
 

Le conseil d’administration fixe les orientations stratégiques de 

l’association en lien avec la stratégie du Réseau national et des 

collectivités. Il est composé de 5 collèges, dont les membres sont 

élus pour 3 ans, dont le « collège entreprises ». 

NOUS CONTACTER 
02 51 43 87 25 

contact@initiative-vendeebocage.fr 

www.initiative-vendeebocage.fr 

DEVENIR MECENE  
 

 
Dans le cadre de votre politique RSE, nous pouvons 

collaborer pour impliquer humainement ou 

financièrement votre entreprise dans nos actions à 

impacts, pour le territoire. Vous rejoignez ainsi le plus 

grand réseau national économique, Initiative France 

(reconnu d’utilité publique et ayant un agrément fiscal).  

 

 

 

 

Notre réseau est plus que jamais  au 
cœur des nouvelles attentes et 
préoccupations de la société et des 
nouveaux entrepreneurs soucieux 
des effets de leurs  activités sur 
l’environnement et le territoire. 
Le réseau Initiative France a un 
impact concret sur : la dynamique 
économique locale et la création 
d’emplois, la revitalisation des 
territoires fragiles, l’inclusion de tous 
les publics, la transition écologique 
et l’innovation, et même la diffusion 
du modèle à l’international. En nous 
rejoignant votre action est concrète  
et mesurable (sur les porteurs de 
projets et pour vos collaborateurs).  
 
 

 

www.initiative-vendeebocage.fr
https://www.initiative-france.fr/nos-solutions/initiative-remarquable.html

